SRRVICE DU SEC

RETURTE?

CONGO BELGE

S50 gy

"Réponse au n'............

..... /BRC, Usumbura, le 26 juin 1946.

Rappeler dans la répons# la date et le numéro

19

OBJET:

Tndermités de

Rtfhenge”

T

A ¥onsieur I’Admig

Jocomotion

Monsieur 1?Administrateur Territorial(Te

J?al 1’honneur de vous faire savoir que
les taux kilométrigues des indemnités pour usage en sers

vice d’tn moyen de locomotion mécanicue privé sont fixés

comme suit 2 partir du Jer avrpil 1946.
Yoiture koto.
Buzpda 4457 1,35

Urundd 4,27 1,29

Le montant de 1?indermité d’asrurance 2
a jouter éventuellement est det
0,10 pour voiture
0409 pour moto.
T1 y aura lieu de tenir compte de ce
changerent lors de 1’£laboration des déelarations de

eréance du deuxidme trimestre.

Le Cestionnaire des Crédits,
STRAUNARD,

istrateur Territorias,

RUHENGERT



